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RILLIEUX. Accueil des Roms : les 
riverains inquiets ont exprimé leur 
colère 
Vu 15 fois 

Publiée le 04/06/2013 à 02:30 
 

Commenter cet article 

  

Société. Une réunion d’information a eu lieu, lundi soir au 

Champ-du-Roy, entre les occupants de la zone et tous les 

acteurs concernés par l’installation des familles Roms. 

L’une des principales angoisses des riverains était la pérennité du site. « La 
réquisition porte jusqu’en mars 2014. Mais la date de départ théorique est 

avant, vers Noël 2013 », rassure le maire Renaud Gauquelin. « Et ils ne 

seront pas remplacés par d’autres. Une fois les familles parties, on démonte 

les bungalows, et c’est terminé », garantie Gilles May-Carles, directeur 
départemental de la cohésion sociale. 

Des propos qui rassurent, des riverains l’admettront. Mais les discussions 

restent houleuses. Les habitants du lotissement situé derrière le terrain 
d’accueil des Roms ont annoncé le dépôt d’un recours devant le tribunal 

administratif, pour non-respect du plan local d’urbanisme. 

« Je conçois qu’on voudrait toujours que ça se passe ailleurs », lance le maire 

à l’assemblée. « Le site a été choisi par la préfecture. Il s’agit d’une réquisition 

sur un terrain privé », poursuit-il. Autrement dit, il ne peut pas s’opposer. Mais 

il a accepté l’idée, « compte tenu de l’aspect humanitaire et que la plupart sont 

des femmes et des enfants ». 
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La trentaine de Roms déjà installés est dans la salle, au fond, derrière les 

riverains et les occupants du Champ-du-Roy. L’un d’eux, George, prend 

d’ailleurs la parole, remercie les autorités, l’association. Tous sont dans une « 

phase intermédiaire, entre la rue et le logement », explique Jean-François 

Ploquin, président de Forum Réfugiés, l’association chargée de l’encadrement 

et de l’intégration des familles roms. Sur le site, un coordinateur et deux temps 

plein remplissent ce rôle au quotidien. 

Au moindre incident, le responsable est exclu 

Mais les riverains se disent inquiets. Et ils interrogent les responsables 

présents sans mâcher leurs mots. « J’ai été cambriolée quatre fois ! », crie 

une riveraine. « Qu’est-ce que vous faites pour la sécurité ? ». Gilles May-

Carles, directeur départemental de la cohésion sociale, lui répond : « Deux 

garanties : l’encadrement éducatif assuré par les équipes de Forum Réfugiés, 

et leur propre intérêt de respecter les règles ! ». L’argument revient à plusieurs 

reprises : au moindre incident, le responsable est exclu du dispositif. 

Autre thème récurrent : l’argent. « Qu’est-ce que ça rapporte ? » « Combien 

ça coûte ? » Les responsables jouent la transparence. Le propriétaire, Alain 

Sitbon, ne veut pas que lui soit versé de location. Une convention entre lui et 

la préfecture a d’ailleurs été signée, lundi soir. Quant aux bungalows, que 

l’État loue à Dom’Ici, ils coûtent 8 euros par jour. « Alain Sitbon a apporté lui-

même une forte somme dans l’opération, pour compenser leur coût », déclare 

Gilles May-Carles. Une opération financée principalement par l’Union 

européenne, mais aussi par l’État et le conseil général du Rhône. 

Damien Triomphe 
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Société. Un camp de Roms évacué à 
Lille par la force publique 
Vu 711 fois 

Publiée le 05/06/2013 à 08:13 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

L’évacuation d’un camp de Roms situé sur un terrain 

appartenant à la ville de Lille a débuté mercredi, vers 6 
heures du matin. 

Quelque 200 policiers, dont deux compagnies de CRS, s’étaient déplacés 

pour évacuer ce camp occupé à l’origine par 200 personnes, mais où il ne 

restait plus mercredi qu’environ 60 d’entre elles. 

Le juge des référés administratifs, saisi par la ville, avait enjoint aux 160 à 180 
Roms installés depuis juin 2011 sur la Plaine Winston-Churchill de quitter 
d’eux-mêmes, avant le 30 avril, ce terrain qui jouxte la voie express autour de 

Lille. 

«Aujourd’hui, j’ai l’impression que ça va mal, donc il faut des responsables et 

ce sont les Roms», a estimé le père Arthur, un prêtre lillois qui vient en aide 

aux Roms, venu en soutane, mercredi, sur le camp. 

«Ils vont partir ? Pour aller où ?», s’est-il interrogé, affirmant que la majorité 

des enfants du camp étaient scolarisés. 

Si les familles n’avaient pas quitté le terrain, l’ordonnance prévoyait la 

possibilité d’une expulsion, si besoin avec le concours de la force publique. 

La ville de Lille avait assuré qu’elle ne mettrait pas à exécution l’ordonnance 
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d’expulsion avant qu’une solution de relogement ne soit trouvée par la 

préfecture du Nord. 

La mairie avait insisté par la voix de son avocate sur le «danger immédiat» 

pour ces Roms, installés depuis juin 2011 dans des cabanes, sans eau 
courante ni toilettes, avec un seul groupe électrogène. 

Me Myriam Traverse avait rappelé que neuf cabanes avaient brûlé en janvier 
dernier et que le terrain avait été inondé en décembre 2012. Elle avait 

également évoqué les risques d’accidents liés à la proximité d’une voie rapide. 

AFP 
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Roms au Champ-du-Roy : 
l’opposition s’interroge sur le rôle 
d’Alain Sitbon 
Vu 11 fois 

Publiée le 01/06/2013 à 00:13 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Polémique. À droite, on veut connaître les motivations du 

chef d’entreprise, propriétaire du terrain réquisitionné pour 

loger les familles roms. 
Les « modules de vie », où sont logées les familles roms, au Champ-du-Roy, sur un 

Le terrain sur lequel ont été installées les familles de Roms au Champ-du-Roy 

appartient au chef d’entreprise Alain Sitbon. Il s’agit du parking de l’ancien 

Groupement national de la formation automobile (GNFA), rue Hélène-Boucher. 

Une propriété que l’homme d’affaires rilliard a acquise via sa société 

immobilière, le 7 mai dernier. Une semaine avant que la préfecture ne 
réquisitionne la parcelle. 

Treize maisonnettes préfabriquées y ont été construites pour accueillir autant 

de familles de Roms en réinsertion. Les premiers réfugiés sont arrivés dès la 

semaine dernière, quelques jours seulement après l’arrêté préfectoral. 

Une « vraie-fausse réquisition », estiment cinq conseillers municipaux 

d’opposition de Rillieux. Jeudi soir, lors du conseil municipal, les élues UMP 

Martine Scharycki et Marie-Claude Monnet ont interpellé le maire, Renaud 

Gauquelin, sur « l’absence d’information et de concertation » autour de cette 

installation. 
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« Décision humaine » 

Et dans un communiqué diffusé ce vendredi, les opposants s’interrogent sur 

les motivations de la préfecture concernant ce terrain et sur le rôle qu’aurait 

joué Alain Sitbon dans cette affaire. Rappelant que sa société Dom’Ici est à 
l’origine des villages mobiles, composés de containers destinés à 

l’hébergement d’urgence. « Pourquoi le nouveau propriétaire ne s’est pas 

opposé à cette réquisition ? Y’a-t-il anguille sous roche ? » questionne Marie-

Claude Monnet. 

Des allégations rejetées catégoriquement par l’intéressé. « Le compromis de 

ce bien est signé depuis quatre mois », explique Alain Sitbon. Concernant le 7 

mai et la coïncidence avec la réquisition, il s’agit « d’une date de signature du 

bien qui tombe une fois que les crédits sont acceptés, ce qui permet de passer 

à l’acte », développe-t-il. 

« J’achète ce que je veux, quand je veux, pour aider qui je veux. Et je 

n’admets pas qu’on remette en cause mon honnêteté », réplique le chef 

d’entreprise. Et d’ajouter : « Cette décision est humaine. Ces populations ont 

le droit de vivre comme tout le monde ». 

Une position également défendue par le maire, Renaud Gauquelin, lors du 

conseil municipal, jeudi soir. 

« Monsieur Sitbon fait passer l’humanitaire avant l’argent. Il s’occupe depuis 
longtemps des aires d’accueil des gens du voyage ». Le maire a également 

souligné que ni lui, ni le propriétaire ne peuvent s’opposer à une réquisition 

préfectorale. 

Réunion lundi soir sur le site 

Renaud Gauquelin, Alain Sitbon, mais aussi l’association Forum Réfugiés 

chargée de l’encadrement et de l’insertion des familles de Roms et la préfète 

déléguée pour l’Égalité des chances du Rhône, participeront à la réunion 

d’information lundi soir. 

Un rendez-vous sur place, à 19 heures, où sont invités les riverains du 
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Champ-du-Roy et les entreprises alentour, mécontents d’avoir été mis devant 

le fait accompli. « Je demande aux uns et aux autres de ne pas mettre de 

l’huile sur le feu », a rappelé Renaud Gauquelin à la fin du conseil municipal. « 

Nous avons tous intérêt à ce que cette installation se passe bien ». 

Damien Triomphe 
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Zoom. Roms à Raby : E. Queyranne 
pour un « rééquilibrage Est-Ouest » 
Vu 4 fois 

Publiée le 31/05/2013 à 22:53 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Suite à l’arrivée d’une cinquantaine de Roms dans une partie de l’ex-caserne 
Raby ce mercredi (lire nos éditions de mercredi 29 et de jeudi 30 mai), 

l’ancienne adjointe Elisabeth Brissy-Queyranne, aujourd’hui membre de 

l’opposition, estime qu’« il faudrait rééquilibrer la répartition entre l’Est et 

l’Ouest », sachant que « la ville paie déjà un lourd tribut en accueillant des 
populations défavorisées. » 

L’élue, qui a annoncé vouloir monter sa propre liste aux élections municipales 
de 2014, défend également le fait que sur ce sujet plus que sensible, « la 
France ne peut pas accueillir toutes ces populations, mais qu’il faut poser à 

plat ce dossier, en débattre, mais que tout le monde est d’une grande 

hypocrisie sur ce dossier. » 

Pour elle, « ce qui se passe à Bron confirme ce caractère malsain. On ne veut 
pas en débattre ». La solution ? Que « chacun à son niveau prenne sa part de 

responsabilité et surtout, prenne des positions publiques sur ce sujet. » 
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24 heures en ville. Yann Compan 
dénonce l’imposition faite par la 
préfecture 
Vu 5 fois 

Publiée le 30/05/2013 à 23:46 
 

Commenter cet article 
    ! 

Roms à Raby 

Suite à l’annonce de l’arrivée de Roms dans les locaux de l’ancienne caserne 

Raby, le candidat UMP aux municipales sur Bron en 2014 juge que « Après 

Rillieux au début de cette semaine, voilà que la préfecture continue à imposer 

aux communes de l’Est lyonnais la prise en charge et l’accueil de familles 

dans la difficulté. Je maintiens que ce n’est pas raisonnable. Cette politique du 

« toujours plus » conduit à la catastrophe, surtout dans des villes qui 

concentrent déjà des taux de logements sociaux au-dessus des impératifs du 
Grand Lyon, des problèmes liés à la tranquillité publique et des chiffres de 

chômage inquiétants. Le résultat est connu à l’avance : d’un côté, des familles 

qui seront mal intégrées économiquement et socialement, de l’autre des 
habitants qui, lassés qu’on leur demande sans cesse des efforts, pourront 

développer un rejet face à cette situation. Je déplore sans réserve ces 

méthodes qui consistent à imposer sans avertir, à concentrer sans penser aux 

conséquences, à dissimuler par manque de courage. 

 

Mme Guillemot devrait s’arranger avec ses amis pour proposer à d’autres 

communes d’accueillir un peu plus que nous le faisons à Bron. Elle le peut 

certainement, elle qui siège à Bron mais aussi au Grand Lyon, au Conseil 

Général et dans de nombreuses associations pour les banlieues ». 
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À Rillieux, où d’autres Roms sont 
relogés, les riverains protestent 
Vu 9 fois 

Publiée le 30/05/2013 à 01:00 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES    

Trentre-cinq Roms se sont installés il y a une semaine sur 

un parking. Les habitants s’indignent de la proximité des 

bungalows. 

Treize familles roms - environ 35 personnes - se sont installées jeudi dernier, 

dans des maisonnettes préfabriquées, sur le parking de l’ancien Groupement 

national pour la formation automobile (GNFA). Ces familles font partie, comme 

les dix relogées à Bron depuis mercredi, du programme « Andatu ». De 
nouvelles arrivées sont prévues en juin et, selon l’arrêté préfectoral, les 

familles resteront là jusqu’en mars 2014. 

Les riverains n’ont pas tardé à montrer leur mécontentement devant l’arrivée 

de ces nouveaux voisins, parfois à un mètre de leur propriété. Certains 

habitants ont installé des bâches pour préserver leur intimité. 

Après ces plaintes, une réunion d’information a été décidée conjointement par 

la municipalité, l’association Forum réfugiés et le propriétaire du terrain 

d’accueil. Elle se tiendra lundi prochain, à 19 heures. 
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110 Roms dans la nature 
Vu 7 fois 

Publiée le 30/05/2013 à 01:00 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Si 60 Roms sur les 170 qui étaient au gymnase dans le 8e arrondissement de 

Lyon ont été relogés à Bron, les 110 autres n’ont pas obtenu de solution de 

relogement. Ils se retrouvent donc « dans la nature », selon Jean-François 

Ploquin, de Forum réfugiés. Médecins du monde, qui a assuré des 

consultations médico-sociales auprès de ces familles, a publié un 

communiqué mercredi. L’association alerte sur le fait qu’il y a parmi eux « de 

nombreux enfants et deux femmes enceintes ». L’association demande ainsi à 

l’État de réunir « l’ensemble des acteurs concernés, pour trouver les réponses 

adaptées, améliorer les conditions de vie de ces personnes en grande 

précarité ». La préfecture n’a pas souhaité réagir. 

E.C 
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Arnas. Condamnés pour tentative de 
vol dans un magasin de pneus 
Vu 1 fois 

Publiée le 29/05/2013 à 19:32 
 

Commenter cet article 

TAGS  

Justice. Quatre mois de prison ferme ont été infligés à 
deux ressortissants de Roumanie interpellés dimanche 

soir après une tentative de cambriolage au préjudice du 

magasin First Stop à Arnas. ! 

Leur voiture qui n’a pas été retrouvée par les enquêteurs. Néanmoins, ils 

auraient crevé sur l’autoroute et c’est pour cette raison qu’ils auraient tenté de 

voler une roue dans le magasin First Stop, avenue de Joux, à Arnas, ce 

dimanche en fin d’après-midi. Telles sont les déclarations de deux 

ressortissants roumains, s’exprimant en italien et appartenant à un camp de 
Roms à Lyon, qui comparaissaient tard ce mardi soir en comparution 

immédiate devant le tribunal correctionnel de Villefranche. C’est un riverain qui 

a donné l’alerte après avoir entendu du bruit à l’arrière de l’entrepôt. Les 

policiers sont arrivés très vite sur place. Malgré tout, ils n’ont pu interpeller que 

deux des quatre protagonistes qui auraient participé à cette tentative de 

cambriolage. Pour ce faire, les malfaiteurs sont passés par l’arrière du 

bâtiment et se sont servis d’une planche en bois pour pouvoir franchir le petit 

cours d’eau du Nizeran. Selon Eric Sandjivy, le vice-procureur de Villefranche, 

le groupe était équipé d’un « outillage approprié », tandis que les deux 

prévenus ont été arrêtés en possession seulement de gants, d’une torche et 

d’une pince coupante. Il en veut pour preuve les importantes dégradations qui 

ont été commises au niveau notamment du mur du magasin, lequel évalue le 
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montant des réparations à près de 6 000 euros. Me  Perrin, avocat de la 

défense, qui s’est montré plutôt sceptique sur le devis fourni par l’entreprise 

victime, a déclaré que dans le dossier « rien ne démontre que le vol a été 

préparé ». Ce dernier a également reproché au parquet de stigmatiser la 

situation de ses clients, au prétexte qu’ils sont Roumains et que des affaires 
similaires ont été enregistrées ces derniers jours dans la région! Eric Sanjivy 

n’a pas du tout apprécié ces affirmations et l’a fait savoir à l’avocat, justifiant 

ses lourdes réquisitions (18 mois de prison ferme avec mandat de dépôt) par 

les « mensonges » avérés en ce qui concerne plus particulièrement l’un des 

deux mis en cause, qui s’est rendu coupable d’une usurpation d’identité. Ses 

empreintes digitales ont en effet révélé que son nom ne correspondait pas à 

celui qu’il donnait et surtout qu’il était recherché en France et qu’il avait été 

interdit de demeurer dans l’espace Schengen par l’Italie! Cette prise d’un 
nom d’un tiers lui a valu 1 mois de prison ferme, plus 3 autres mois pour la 

tentative de vol par effraction. Son complice a été logé à la même enseigne 

avec 4 mois d’emprisonnement ferme et une incarcération à l’issue de 

l’audience. En outre, ils devront rembourser les dégâts causés à First Stop à 

hauteur de 5 752 euros. 

Thibaut Alex 
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Après les SDF cet hiver, l’ex-
caserne Raby va très bientôt 
héberger des Roms 
Vu 10 fois 

Publiée le 29/05/2013 à 00:32 
 

Commenter cet article 

TAGS  

Social. Déjà habitée cet hiver dans le cadre du plan grand 

froid, une partie de la caserne Raby devrait rouvrir ses 

portes dans quelques jours : il s’agit d’héberger une 

cinquantaine de Roms dans le cadre du plan Andatu, initié 
par la préfecture du Rhône.  

L’information est restée très confidentielle pour l’instant. Mais, dans la plus 

grande discrétion, dès la fin de la semaine, une partie de la caserne Raby va 

rouvrir ses portes pour héberger une cinquantaine de Roms en réinsertion, 

dans le cadre du plan Andatu (« Pour toi » en langue rom). Ce dernier vise à 

insérer et sédentariser des familles roms volontaires (lire en Repères ). 

Une information confirmée et vérifiée, même si, sur ce sujet sensible, les 

langues ont du mal à se délier. La préfecture, à l’initiative de ce plan Andatu, 

qui en est à sa troisième phase, se refuse à donner des précisions. Forum 

réfugiés, association à qui le dispositif a été confié, ne s’épanche pas non 

plus. Et à la Ville de Bron, le maire, Annie Guillemot, est tout juste informée 

d’un projet et attendait, encore hier, plus d’informations et une confirmation de 

la part de la préfecture. 
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Néanmoins, vraisemblablement ce vendredi 31 mai, une cinquantaine de 

personnes vont s’installer dans la barre de logements qui accueillait les 

officiers de la caserne Raby. À l’endroit même où l’Armée du Salut a hébergé 

pendant l’hiver et jusqu’à mi-avril une centaine de personnes sans domicile, 

dans le cadre du plan hivernal. L’immeuble, dont l’entrée est située rue de la 
Marne, comporte 24 appartements, essentiellement des T5 et des T6. Les 

nouveaux venus seront sans doute les anciens occupants du squat du 8e 

arrondissement de Lyon, hébergés dans un gymnase à Lyon après l’incendie 

qui a coûté la vie à trois personnes. Pour eux, devraient s’ouvrir de nouvelles 

perspectives. Tous ne rentreront pas dans le cadre du programme Andatu, 

mais ceux qui en bénéficieront pourront repartir sur de nouvelles bases. 

Forum réfugiés devrait donc, dès la fin de la semaine, commencer à travailler 

avec une cinquantaine des personnes, en vue de leur réinsertion durable. Le 

site pourrait être ouvert au moins jusqu’à la fin de l’année 2013, après avoir 

débuté à Bron de manière un peu confuse. 

Car Annie Guillemot, le maire, se déclare déjà « très réticente » face à ce 
projet, du moins tant qu’elle ne « connaît pas les conséquences de cette 

décision qui n’appartient », rappelle-t-elle, « qu’à l’État ». Le maire a en effet 
bien eu un échange téléphonique la semaine dernière avec la préfecture, mais 
elle explique avoir demandé une réunion, pour en connaître les conséquences 

sur la ville. Elle rappelle qu’à Bron, « il existe déjà un large travail, avec tous 

les partenaires de la municipalité, lié à la présence du foyer de Forum réfugiés 
et de l’Idef (institut de l’enfance et de la famille) », et estime que « beaucoup 

d’efforts sont faits pour scolariser ces enfants, par le biais d’une convention 

avec l’Éducation nationale » dans les écoles de Parilly et Terraillon. 

Rappelons que cet hiver, malgré des craintes des riverains notamment, 

l’hébergement d’une centaine de SDF, avec l’Armée du Salut, s’était 
finalement bien déroulé. 

Céline Bonnaud 
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Les hôteliers s’estiment désormais 
« grillés auprès de la clientèle 
potentielle » 
Vu 37 fois 

Publiée le 29/05/2013 à 00:14 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Depuis 2004 (certains ont interrompu la collaboration quelque temps), plus de 

dix hôteliers ligériens, la majorité dans l’arrondissement stéphanois, 

accueillent des demandeurs d’asile pendant le temps requis par la procédure 

et placés par l’association Renaître (dont le directeur est resté injoignable ce 

mardi). Prévenus dans le courant du mois de mai que les personnes 

hébergées, déboutées, devaient libérer les chambres à la fin du mois, ceux-ci 
s’estiment floués. « Nous sommes choqués par la manière employée. Nous 

sommes mis devant le fait accompli, explique le collectif d’hôteliers. « Nous 

travaillons comme cela depuis longtemps. Certains d’entre nous n’accueillent 

plus qu’exclusivement des demandeurs d’asile et on nous dit qu’on ne va plus 

prendre de chambres chez nous. Le problème est que nous devons effectuer 

des travaux dans les chambres. 

La rapidité de la décision ne nous permet pas d’envisager de remettre nos 

établissements en état afin de pouvoir reprendre notre activité d’hôtelier « 

classique ». Mais nous sommes grillés auprès de la clientèle potentielle. Selon 

les gérants d’hôtel, leurs clients effectuent un amalgame « entre les 

demandeurs d’asile et les Roms. » Les hôteliers précisent également avoir dû 

réduire, ou même fermer selon les cas, leurs activités bar et restauration. Ils 
craignent devoir effectuer des réductions de personnel ou de fermer leur 

établissement, certains observant déjà des retards de paiement. 
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« Nous n’avons pas d’information sûre, concrète. Nous voulons savoir s’ils 

restent ou s’ils partent. » 

Ce mardi, les hôteliers ont appris par l’association Renaître que l’échéance 

était repoussée jusqu’au 31 août. 
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RILLIEUX. Arrivée des Roms : les 
riverains dénoncent l’absence de 
concertation 
Vu 10 fois 

Publiée le 28/05/2013 à 23:47 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Société. L’arrivée des familles Roms au Champ-du-Roy 

provoque l’inquiétude chez les habitants. Ils déplorent le 
fait de n’avoir été ni concertés, ni informés. 
 
Annie* a accroché de grandes bâches sur le grillage de son jardin, pour 

préserver son intimité. La sienne, mais aussi celle de ses nouveaux voisins : 

les treize familles Roms installées jeudi dernier dans des maisonnettes 

préfabriquées, sur le parking de l’ancien Groupement national pour la 

formation automobile (GNFA). Sa maison est accolée au terrain d’accueil. 

Lorsqu’elle ouvre la fenêtre de sa salle de bain, située à l’étage, elle a une vue 

plongeante sur les préfabriqués. 

Un vis-à-vis que la retraitée juge intolérable. « Le premier bungalow est à 

seulement un mètre de mon grillage, déplore-t-elle, et il a des fenêtres qui 
donnent sur mon jardin. » Annie s’est renseignée pour poser une nouvelle 

clôture, plus resserrée, pour masquer la vue. Une dépense qu’elle estime à 3 
000 euros. Elle compte demander à la mairie d’installer un brise vue, lors de la 

réunion d’information prévue lundi prochain. 

Le rendez-vous est très attendu par les riverains de la ZAC du Champ-du-Roy. 

Sylviane tient une casse, à deux pas du terrain d’accueil. « Ce qui nous a le 
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plus choqués, c’est le manque d’information et l’absence de concertation. » 

Sylviane est elle-même originaire de la communauté des gens du voyage. « 

Je n’ai rien contre ces familles. Si ce sont vraiment des gens qui veulent se 

réinsérer, c’est très bien ! Mais le maire se devait d’informer les riverains. Il ne 

l’a pas fait. » Ses voisins dénoncent une installation en catimini. En moins 

d’une semaine, les maisonnettes ont été dressées, et les premiers arrivants 
logés. 

Un espace trop réduit 

Puis, sont arrivées les premières inquiétudes, liées à l’insécurité. Mais les 

riverains ne veulent pas basculer non plus dans la psychose : « On ne va pas 
les bannir sans bonnes raisons ! » insiste Sylviane. 

Pour Claude*, le terrain est beaucoup trop petit. Il habite le lotissement 

derrière l’ancien parking. Il s’insurge : « Il va y avoir 80 personnes dans un 

espace réduit, à une trentaine de mètres de ma maison. Oui, je crains pour ma 
tranquillité ! » Pour l’instant, seuls une trentaine de Roms sont installés. De 

nouvelles arrivées sont prévues en juin. Selon l’arrêté préfectoral, les familles 

resteront là jusqu’en mars 2014. 

Les riverains ne croient pas au caractère provisoire de la réquisition. Pour 

Annie, quand les Roms installés auront une meilleure situation, ils partiront et 

laisseront leur place à d’autres en réinsertion. Une situation qui aurait des 

conséquences financières selon Claude, qui craint une baisse de la valeur 

immobilière du quartier. 

* Prénoms d’emprunt 

Damien Triomphe 
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Rhône. Roms et demandeurs d’asile 
: la carte des principaux squats de 
l’agglomération 
Vu 6381 fois 

Publiée le 28/05/2013 à 00:32 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Immigration. Arrivées exponentielles, finances à sec de 

l’État, et difficultés pour expulser les déboutés du droit 

d’asile conduisent les candidats au séjour à investir des 

locaux, quand ils ne sont pas tout bonnement à la rue. État 

des lieux dans l’agglomération. 

 
Délicate et difficile question que celle du nombre de Roms et demandeurs 

d’asile qui vivent dans des logements d’infortune, cabanes, tentes ou squats, 

dans l’agglomération lyonnaise. Car le sujet reste éminemment tabou, mêlant 

le destin d’humains en détresse, à des choix humanitaires, politiques, 

économiques et financiers. 

La preuve ? L’autorité en charge de la police et de l’immigration, la préfecture 

du Rhône, ne « souhaite pas communiquer ». Ils seraient quelque 2 000 Roms 
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(bulgares ou roumains en majorité) (source officieuse) et 4 347 demandeurs 

d’asile (source Forum réfugiés) dans le Rhône, le plus souvent à Lyon et dans 

sa banlieue. Une partie d’entre eux, est à la rue. Combien vivent dans des 

conditions d’hygiène et sanitaires misérables ? Notre liste de squats et 

campements n’est pas exhaustive, les implantations étant mouvantes. Selon 

certaines sources, on atteindrait le nombre de « 40 » emplacements, qui 
continueront d’être évacués, promet la politique en vigueur. 

Une occupation illégale de locaux constatée dans les 48 heures peut conduire 

théoriquement la police à intervenir, sans passer par une décision de justice 

d’expulsion du lieu. Mais cette faculté est rarement mise en œuvre. Car le 

Préfet le sait : il doit proposer un hébergement à des personnes qui vivent 

dans des conditions aussi précaires, selon les règles de droit. Reloger tous les 

Roms ? Jean-François Carenco, le Préfet de Région, juge la chose « absurde 

», comme il l’a précédemment confié au Progrès. Raison avancée : les 

finances à sec de l’État. Certains départements s’y refusent totalement, au 

motif que les textes ne sont pas clairs. Dans le Rhône, le Préfet s’y résout 

lorsqu’il est condamné par un tribunal à fournir un abri, ou lors de 

circonstances particulières (gymnase à disposition après l’incendie qui a coûté 

la vie à trois personnes, dans un squat du 8e arrondissement de Lyon, le 13 
mai dernier). 

Il existe les refuges officiels, les Centres d’accueil de demandeurs d’asile 

(Cada), mais ils sont en nombre insuffisants au regard de l’arrivée 

exponentielle (+ 67 % en un an) des candidats au séjour. 

Deux nouveaux centres d’accueil dans le Rhône L’État loue donc des 

chambres d’hôtel. Or, l’hôtel, c’est « quatre fois plus cher qu’un centre 
d’accueil », selon des associations gestionnaires de l’hébergement et du suivi 

social dans la Loire, la Drôme et l’Ain. 

Deux nouveaux Cada devraient cependant ouvrir dans le département, à 
Saint-Clément-les-Places et Albigny. Et quand les demandeurs d’asile voient 

leurs demandes rejetées (75 %), sont-ils expulsés ? La préfecture refuse là 

aussi de donner les chiffres. Certains se maintiennent dans les Cada et 
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chambres d’hôtel. On sait, par ailleurs, que tous les pays ne reconnaissent 
pas leurs ressortissants, de sorte qu’ils peuvent se maintenir sur le territoire 

français. Depuis l’arrivée de François Hollande, les familles ne sont plus 
astreintes à résider dans les centres de rétention administrative, mais « 

assignées à résidence » dans leur logement. Si le jour du départ forcé, un 

enfant manque à l’appel, la famille n’est pas au complet, et inexpulsable. Des 

personnes, dont certaines rejoignent ensuite les squats et campements! 

Un peu comme si la France jouait à cache-cache avec ses candidats au 
séjour. Et vice et versa. 

Sophie Majou 
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L’opposition ne savait pas pour les 
Roms 
Vu 4 fois 

Publiée le 23/05/2013 à 21:46 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Martine Scharycki avoue « l’avoir appris par la presse ». Et la conseillère 

municipale d’opposition (UMP) trouve ça « dommage » de n’avoir pas été 

informée de l’arrivée de treize familles d’origine Rom sur un terrain privé de la 

ZAC du champ du Roy, avec l’aval de la municipalité. 

Le choix du maire, Renaud Gauquelin, trouve un écho négatif dans les rangs 

de l’opposition. « Rillieux possède déjà largement son lot de personnes en 

difficulté. Il aurait pu informer les élus d’opposition unie, ouverts à l’action 

humanitaire. Nous nous interrogeons sur l’accueil excessif de la communauté 

Rom en France », déclare Martine Scharycki. Avant de regretter, encore une 

fois, le manque d’information. « Le maire est un cachottier. Il n’a rien dit au 

sujet de ces arrivées. Je ne trouve pas ça très correct vis-à-vis de la 
population rilliarde », déplore la conseillère municipale. 
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Demandeurs d’asile et Roms 
Vu 9 fois 

Publiée le 17/05/2013 à 00:37 
 

Commenter cet article 

TAGS AS  

Les Roms , le plus souvent bulgares ou roumains, sont citoyens de l’Union 

européenne. Au nombre de 1 500 environ dans le département, ils bénéficient 

de la libre circulation et du droit au séjour selon quatre critères non cumulatifs : 

être étudiant, être salarié, pouvoir subvenir à ses besoins, rejoindre un 

membre de sa famille qui réside régulièrement en France. Les demandeurs 
d’asile (politique) hors CEE, doivent voir reconnaître les persécutions subies 

dans leur pays. Seulement 25 % d’entre eux, en moyenne, voient leur 

demande reconnue. 
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Les Roms rescapés d’un incendie 
contraints de passer la journée sous 
la pluie 
Vu 6 fois 

Publiée le 17/05/2013 à 00:29 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES    

Lyon. Les Roms victimes de l’incendie de leur squat ont dû 

quitter le gymnase le temps du ménage. 

Les Roms relogés dans un gymnase après l’incendie meurtrier de leur squat à 

Lyon ont dénoncé, jeudi, aux côtés d’associations et d’élus, l’obligation qui leur 

est faite de quitter les lieux pendant la journée, malgré le froid et la pluie. 

« Ces familles ont vécu un drame très violent, c’est révoltant que la préfecture 

donne des ordres de ne pas ouvrir le gymnase entre 10 et 15 heures », a 

expliqué Gilberte Renard, militante de l’association CLASSES, qui œuvre pour 

la scolarisation des enfants des squats. 

Ce laps de temps est nécessaire pour faire le ménage du bâtiment qui 

accueille près de 200 personnes depuis lundi, a expliqué la préfecture du 

Rhône, qui assure avoir réduit « au minimum » la durée de fermeture du 
gymnase. 

« Les familles comprennent et acceptent tout à fait cela » indique une jeune 

memebre de Médecins du Monde qui signale qu’il manque des cloisons, qui 

ont été demandées, et qui « permettraient un minimum d’intimité ». « Nous 

attendons aussi toujours la présence d’un psychologue. Sur place, c’est très 

dur. Il y a des gens prostrés, des gens qui ne vont pas bien, qui ont été 
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choqués par l’incendie et les décès», note-t-elle. 

« En cette période où l’agglomération est sous des trombes d’eau, jeter les 

gens à la rue, c’est l’inhumanité à son comble », s’est indigné Guy Fischer, 

sénateur PCF du Rhône, venu soutenir les associations aux côtés d’Armand 

Creus, élu Front de Gauche au conseil régional. 

Une enquête est en cours pour déterminer l’origine de l’incendie qui s’est 

déclenché dans la nuit de dimanche à lundi, à l’intérieur d’une ancienne usine 
du 8e arrondissement de Lyon, et qui a coûté la vie à deux femmes et un 

enfant de 12 ans. 

Les deux élus et plusieurs associations ont appelé à un rassemblement 

devant le gymnase, ce vendredi matin à 9 h 30, pour demander que les Roms 

« puissent rester toute la journée à l’abri ». 
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Le camp des roms de la cité Berliet 
évacué mardi est en cours de 
nettoyage 
Vu 2 fois 

Publiée le 16/05/2013 à 22:47 
 

Commenter cet article 

 
Les vestiaires du stade Berliet occupés par un camp de Roms depuis fin août, 

et évacués mardi sont en train d’être nettoyés. Une entreprise a été 

missionnée pour ce chantier et procédera à l’enlèvement des objets et déchets 

divers et variés entassés dans les locaux qui sont désormais sous la 

protection d’une société de sécurité. 
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Faits divers. Quatre Roms interpellés 
avec plusieurs centaines de mètres 
de câbles électriques volés à 
Chassieu 
Vu 2 fois 

Publiée le 14/05/2013 à 23:05 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Métaux 

Les policiers de la Brigade anti-criminalité de Lyon ont eu le nez creux dans la 

nuit de dimanche à lundi. Alors qu’ils patrouillaient, ils ont repéré vers 3 h 10 

une Renault Laguna. Le contrôle s’est déroulé boulevard des Droits-de-

l’Homme à Bron. Surprise : à l’arrière, deux ressortissants Roms étaient assis 
sur plusieurs centaines de mètres de câbles électriques. Les quatre occupants 

du véhicule qui selon toutes vraisemblances sont membres du camp de Roms 

san-priot de l’ASPTT, ont été placés en garde à vue. Le quatuor, âgé de 22, 

23, 26, et 30 ans et qui était équipé d’une pince coupante, n’a pas justifié la 

provenance de ce butin. Les interpellés ont déclaré l’avoir trouvé dans des 

poubelles à Lyon. L’enquête diligentée par les policiers a permis peu de temps 

après de savoir d’où venaient ces câbles : de Chassieu et de la rue des 

Roberdières où, depuis les faits, il manque plusieurs centaines de mètres 
d’alimentation de l’éclairage public de la voirie! La mairie de Chassieu qui a 

récupéré les câbles, a porté plainte. Les quatre mis en cause ont été 

présentés hier devant le tribunal correctionnel de Lyon dans le cadre de la 
procédure de comparution immédiate pour répondre de ce recel de vol. Le 

véhicule a été confisqué. 
La mauvaise affaire 
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Les acheteurs essayent la moto et disparaissent 
Les affaires du site internet du « Bon coin » peuvent entraîner de bonnes 

surprises mais aussi de mauvaises. Et mieux vaut être prudent quand il s’agit 

d’objets de valeur. C’est ainsi qu’un particulier qui avait mis en vente sa moto 

par le truchement du site, s’est retrouvé détroussé le 27 mars, sans avoir rien 

pu faire. Il ne s’était pas méfié et avait accepté le rendez-vous donné par deux 

jeunes, route de Genas à Bron. Le duo est monté sur la moto, puis s’en est 

allé. Et il n’est pas revenu ! Heureusement, la victime avait pensé à demander 
un objet en contrepartie. C’était un portable. Saisis, les policiers du 

commissariat de Bron-Chassieu se sont servis de cet élément pour engager 

leur enquête. Grâce à ça, et avec l’aide du commissariat de Meyzieu, ils ont 

pu remonter sur un mineur brondillant de 16 ans. Il a été confondu car il avait 

été impliqué dans une affaire similaire, le 6 avril. Le mode opératoire était 

identique et cela s’était déroulé également à Bron. Le mineur a été placé en 

garde à vue, lundi. Il fait l’objet d’une comparution devant le juge pour enfants 

du tribunal de Lyon, le 25 juin, pour une mise en examen. 
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Les riverains du squat étaient 
excédés : « On vivait sur un 
dépotoir » 
Vu 30 fois 

Publiée le 14/05/2013 à 00:54 
 

Commenter cet article 

  

Depuis l’arrivée des familles dans l’usine désaffectée, les 
voisins se plaignaient de nuisances. 

Ils pressentaient que quelque chose de dramatique allait se passer. « C’était 

obligé que ça crame, ils se chauffaient au bois », lâche un jeune habitant de la 

rue Audibert-et-Lavirotte. 

Dans l’immeuble « Le Forum », mitoyen du lieu de l’incendie, les résidents 

nous conduisent à l’arrière de l’usine, là justement où les Roms s’étaient 

installés depuis huit mois. « On a fait des pétitions, des courriers pour dire que 
c’était dangereux. Ils brûlaient n’importe quoi et avaient installé des cheminées 

de fortune avec des tuyaux de récupération ! » 

Ce lundi matin, le parking est désert. La veille, 200 personnes vivaient ici, 

dans les anciens logements, les vestiaires, partout. Sous les yeux des 

habitants consternés. Cet homme qui veut garder l’anonymat, avait, comme 

ses voisins, son balcon qui donnait sur le squat. « Sous les arbres, c’étaient 

leurs latrines. Ils ne se cachaient pas. On voyait aussi leurs voitures, des 
BMW, des Audi, des Mercedes dont ils changeaient les plaques. » Une voisine 

tient le même discours : « Dès qu’il y a eu l’incendie, les belles bagnoles sont 

très vite sorties. » 
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Tous ici racontent leur quotidien depuis le 1er octobre : les coupures 

d’électricité, les bruits, les odeurs pestilentielles, la fumée, la montagne 

d’ordures et de détritus en tous genres, les mouches. Les insultes aussi, les 

jets de pierre ou de pièces d’usine des gamins. « Un enfer », disent-ils. 

Aujourd’hui, leur colère est dirigée vers les associations « qui venaient et 

repartaient », et les autorités qui « ont laissé vivre ces gens dans des 

conditions inadmissibles ». Et qui les ont laissés eux, Lyonnais, vivre sur un « 
dépotoir ». 
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« Qu’on leur donne des droits » 
Vu 13 fois 

Publiée le 14/05/2013 à 00:54 
 

Commenter cet article 

  

Mihai Tanase, pasteur rom 

Je suis le pasteur de l’église protestante de Saint-Fons. Dès que j’ai appris la 

nouvelle, je suis venu avec mon fils. Je cherche à savoir ce qui s’est passé. 

Les gens me disent qu’une bougie a mis le feu à un rideau. C’est une 

catastrophe. Je souhaiterais parler aux ministres et au préfet, leur dire qu’on 

ne laisse pas les gens comme des chiens la nuit, qu’on ne laisse pas des 

familles vivre dans de telles conditions. Si on donnait des droits aux Roms, le 

droit au travail et au logement, si on leur donnait de meilleures conditions de 

vie, il n’y aurait pas de problèmes. Moi, je vis en France depuis quinze ans, et 

j’ai la chance d’être bien intégré. Mes enfants ont un travail, mes petits-enfants 
vont à l’école. Et eux, qu’est-ce qu’ils ont ? 
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1 000 
Vu 4 fois 

Publiée le 14/05/2013 à 00:54 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Il n’est pas simple de comptabiliser le nombre de Roms vivant aujourd’hui sur 

l’agglomération, la préfecture étant particulièrement hésitante à livrer quelque 
information sur ce sujet. Cela dit, on peut estimer à un millier le nombre de 

Roms vivant aujourd’hui dans l’agglomération, sur environ 24 sites, squats ou 

campements. D’autres sources évoquent une quarantaine de sites! 
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Lyon un enfant et deux femmes ont 
trouvé la mort dans l’incendie d’un 
squat. Un drame relance la 
polémique sur l’accueil des Roms 
Vu 290 fois 

Publiée le 13/05/2013 à 22:42 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES    

Deux femmes et un garçon de 12 ans ont péri dans 

l’incendie d’une usine désaffectée où ils vivaient avec 

d’autres familles roms. Ce drame relance la polémique. 

Les yeux rougis, Mihai Tanase, un pasteur rom raconte ce qui s’est passé 

cette nuit rue Audibert et Lavirotte à Lyon, ce qu’il a appris des familles par 

bribes. « Une bougie aurait mis le feu à un rideau vers minuit. Tout s’est 

embrasé ». Il montre les fenêtres noircies du deuxième étage. « La tante a 

aidé ses neveux à sortir par le toit. Mais elle n’a pas pu s’échapper. Et le 
plancher s’est écroulé ». Cette femme de 42 ans ainsi que sa sœur d’une 

trentaine d’années, mère de famille et un garçon de 12 ans ont péri dans la 

nuit de dimanche à lundi, dans l’incendie d’un squat situé dans une usine 
désaffectée du huitième arrondissement de Lyon. 

Les riverains s’étaient mobilisés 

Ces anciens bâtiments fermés depuis deux ans étaient habités depuis octobre 

2012 par des Roms de nationalité roumaine. Une occupation illégale qui avait 

été dénoncée à de multiples reprises par les habitants du quartier subissant 
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de nombreuses nuisances. Selon la préfecture du Rhône, 300 personnes ont 

vécu ici, à deux pas d’un groupe scolaire. Au moment du drame, la police a 

recensé 96 adultes et 89 enfants. C’est un Rom qui a alerté les pompiers à 0 h 
15. Lui aussi a parlé d’une bougie (1). 

« J’ai entendu des cris comme tous les soirs, confie un voisin de l’usine, et je 

ne me suis pas inquiété. Puis les cris se sont amplifiés et j’ai eu peur. Je suis 

descendu dans la rue. J’ai vu l’incendie et tous ces gens dehors ». Dans la 

nuit, les femmes paniquées appellent leurs enfants. L’atmosphère devient vite 

irrespirable. Alors que les flammes parties d’un toit en tôle au niveau du 

premier étage, lèchent le deuxième étage, trois jeunes viennent de se réfugier 
sur le balcon d’un immeuble mitoyen. « Il y avait deux filles et un garçon pleins 

de suie, raconte un habitant de la résidence. Ils se sont sauvés par le toit et se 

sont laissés glisser par une gouttière ». 

Son petit garçon ne l’a pas suivi 

Sur la place du quartier, où plane encore une odeur âcre de fumée, les 

familles roms attendent, prostrées sur des bancs, que les trois corps soient 

sortis des décombres. Les autres rescapés ont trouvé refuge dans un 

gymnase. Une femme, emmitouflée dans une veste en laine, hurle. Seul, loin 

de tous, comme égaré, un homme tourne en rond, ivre de douleur. Il ne voit 

plus rien, sinon l’image de son fils qu’il croyait tenir par la main dans la nuit. 

Mais son petit garçon ne l’a pas suivi. Et le brasier l’a dévoré. 

Les pompiers n’ont pu dégager les corps, l’incendie ayant fragilisé la 

construction, et les murs menaçant de s’écrouler. Il semblerait selon des 

comptages dans la communauté qu’il n’y aurait pas d’autres victimes. Peu 

avant 20 heures, hier soir, les pompiers ont extrait les trois corps. Des équipes 

spécialisées interviendront aujourd’hui encore sur les lieux. 

(1) La police judiciaire chargée de l’enquête, ne s’est pas prononcée sur 

l’origine du sinistre. 
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Roumanie : les Roms toujours 
boucs émissaires 
Vu 72 fois 

Publiée le 13/05/2013 à 22:42 
 

Commenter cet article 

 

Officiellement, la Roumanie compte 600 000 Roms. Officieusement, ils 
seraient bien davantage dans les bidonvilles autour de Cluj-Napoca et de 

Bucarest. Les ONG présentes sur place estiment qu’ils seraient entre 1,5 et 2 
millions – près de 10 % de la population roumaine. 

Les Roms de Roumanie ne sont pas tout à fait des citoyens comme les autres. 

Pauvres dans un pays déjà pas bien riche, ils vivent souvent dans un habitat 

précaire et ont du mal à accéder à des soins. Leur espérance de vie serait de 

dix ans de moins que celle des Roumains. Un marasme, dont la jeunesse a du 
mal se sortir : un enfant rom sur quatre n’a jamais mis les pieds à l’école, 

selon une étude de la fondation Soros. 

L’État ne reste pas tout à fait les bras croisés. Deux postes ont été créés à 

l’initiative de l’ONG Romani Criss : l’un de médiateur médical et l’autre de 
médiateur pour l’éducation. Et la législation a été renforcée. Mais le temps où 

les écoles refusaient d’accueillir des enfants roms n’est pas révolu. Les 

discriminations semblent même s’être aggravées avec la crise économique, 

les Roms servant de boucs émissaires à travers toute l’Europe. 

Au début de l’année, un petit parti d’extrême droite à l’ouest de la Roumanie a 

proposé de rétribuer de 300 euros les femmes roms qui viendraient se faire 

stériliser. 

Une idée reprise sur les réseaux sociaux par le chef de la section jeunes du 

parti national libéral, relate le quotidien britannique The Guardian. Mais le 
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discours anti-Rom continue de faire recette. 

«Il en va de la responsabilité de 
l’état» 
Vu 49 fois 

Publiée le 13/05/2013 à 22:42 
 

Commenter cet article 

   

Gilberte Renard est militante au Collectif lyonnais pour l’accès à la 

scolarisation des enfants des squats (Classes). A ce titre elle a souvent cotoyé 

les Roms installée dans l’usine désaffectée. Elle témoigne de leurs conditions 

de vie avant l’incendie : «Je connais presque toutes les familles qui sont 

parties au gymnase.... Les hommes, principalement, sont revenus au squat 

pour être présents au moment de la sortie des corps des défunts. Je ne suis 

pas très étonnée de ce qui s’est passé... Quand on coupe l’électricité quelque 

part, on utilise des bougies...! Pour moi, il en va vraiment de la responsabilité 

de l’Etat ! On avait demandé des poubelles, qu’on n’a jamais eu... Ces gens 

vivaient dans un niveau d’hygiène inacceptable... Pour ce qui est de la 

scolarisation des enfants du squat, au nombre de 113 environ, il y a bien des 

problèmes. Une petite fille avait été refusée à l’école maternelle, car on ne 

voulait pas de Rom... D’autres enfants ont été refoulés ailleurs, car il n’y a pas 

de classes spécialisées pour les enfants qui ne maitrisent pas le Français. Et 

puis, la police venait sans cesse leur dire qu’ils allaient être expulsés...Dans 

ces conditions, avec une telle épée de Damoclès au dessus de sa tête, c’est 

un peu difficile de se lancer dans une scolarité... De toutes façons, un squat 

de 200 et 300 personnes, c’est beaucoup trop ! Il faut que les communes de 

l’Ouest lyonnais, plus protégées, accueillent aussi ces populations 

Recueillis par Sophie Majou  
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EXPULSION. Des Roms expulsés 
tentent d’investir une salle 
municipale de Montreuil 
Vu 101 fois 

Publiée le 03/05/2013 à 00:40 
 

Commenter cet article 

TAGS ASSOCIES  

Des Roms expulsés jeudi matin de leur campement de Montreuil (Seine-Saint-
Denis) ont tenté dans la soirée d’investir une salle municipale pour passer la 

nuit, a-t-on appris auprès d’associations et de militants locaux du Front de 

gauche, qui les soutiennent. Ces Roms - une soixantaine selon une 

association de soutien - se sont d’abord rendus devant la mairie EELV de 

Montreuil pour demander un hébergement d’urgence, avant d’être évacués 

par la préfecture vers 22H, a indiqué l’association La voix des Roms. 
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Gerland. Les Roms ont quitté le 
parking Ampère 
Vu 7 fois 

Publiée le 23/04/2013 à 23:06 
 

Commenter cet article 

TAGS  

Squat. Les Roms partis, le parking Ampère devrait de 

nouveau accueillir, après une sécurisation du site et un 

gros nettoyage, les supporters, les soirs de match à 

Gerland. 

Ils étaient visibles depuis le périphérique. Un petit groupe de cabanons 

constitués de planches de bois s’était illégalement installé depuis plusieurs 

mois à l’extrémité du parking Ampère, rue Surville. Ces abris de fortune, où 

vivaient une quinzaine de Roms, ont disparu. Les occupants auraient quitté 

d’eux-mêmes les lieux la semaine dernière. « Ils ont tout démonté et chargé 

dans des camions », raconte un témoin. Un départ volontaire confirmé par la 

Préfecture, soulignant que « aucune opération policière » n’a été nécessaire 

pour évacuer le squat. Une ordonnance d’évacuation était par ailleurs prévue 

pour la fin avril, selon la Ville de Lyon. 

L’avenir de cette friche 

Se pose désormais la question du devenir de cette ancienne friche industrielle, 

alors que des amas de détritus se sont agglutinés en différents endroits. Le 

site « va être sécurisé. Il sera nettoyé par le Grand Lyon », indique la Ville. Le 

tènement devrait à terme retrouver sa vocation première de parking et son 

fonctionnement habituel. Avant les occupations dont il a fait l’objet ces derniers 
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mois, le parking Ampère était pour mémoire clos par des barrières, ouvertes 

seulement les soirs de match au stade Gerland. Avec ses 1 700 places 
gratuites, il peinait alors à attirer les supporters, affichant un taux de 

remplissage plutôt faible. Aucune date de réouverture n’est pour l’heure 

évoquée. 
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Le traitement de la « question rom » par les médias : 

le cas du Progrès de Lyon. 
Un contentement dans le fou et la parole non-recueillie des Tziganes. 

Le traitement de l’altérité par la presse quotidienne régionale, quand 
cette dernière touche les lecteurs dans leur intimité - c’est à dire leur 
propre territoire - est à la source comme le reflet des affinités de l’opinion 
du lectorat avec des représentations, des idées, des désirs et des 
craintes. La « question rom », comme elle est désignée aujourd’hui, est 
représentative de cette hypothèse. Ce mémoire a pour objet l’analyse du 
traitement du sujet des Tziganes dans le Progrès de Lyon, de la mise en 
scène de l’événement aux raccourcis terminologiques employés. Un 
retour sur l’histoire d’un rejet historique est engagé, pour mieux 
comprendre sa continuité contemporaine, éminemment difficile à 
enrayer. 

Par Nathalie MOGA 
Étudiante à l’École de Journalisme de Grenoble 

Roms, Tziganes, Médias, PQR, Europe, Traitement. 
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